
Dans de nombreux secteurs, les exigences en matière de protection de l’environnement et de
sécurité que doivent respecter les entreprises industrielles et artisanales sont vastes et variées. Si
la personne responsable de ces questions au sein de l’entreprise n’y est pas confrontée
quotidiennement, ces tâches peuvent occasionner des pertes de temps considérables. Nous vous
aidons à les accomplir de façon efficace.
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Protection de l’environnement dans
l’entreprise, gestion de l’eau, déchets et
économie circulaire

Nos prestations :
Abonnement pour le conseil en environnement (protection de l’environnement dans l’entreprise) : 
L’analyse d’exploitation fait-elle ressortir qu’il est nécessaire d’intervenir sur la protection de l’environnement ou l’hygiène
du travail dans votre entreprise pour assurer la conformité avec la loi ?

Nous vous soutenons dans

l’évaluation et la planification de mesures d’amélioration ou d’assainissement et leur mise en œuvre
économiquement rationnelle ;

-

la résolution des problèmes identifiés en matière de protection de l’environnement et d’hygiène du travail dans
l’entreprise.

-

Concepts d’élimination et de recyclage pour les matériaux d’excavation et de démolition et les déchets industriels :

Concept d’élimination : nous examinons et analysons les différents types de déchets et de matériaux, organisons
en cas de besoin des essais pilotes et élaborons un concept d’élimination et de recyclage.

-

Voies d’élimination optimisées : nous identifions la filière d’élimination conforme à la loi la plus économique et
obtenons toutes les autorisations nécessaires.

-

Traitement des déchets industriels : nous nous procurons les analyses nécessaires, testons les processus et
établissons les spécifications pour votre installation.

-

Économie circulaire : nous élaborons des concepts vers une économie circulaire.-

Gestion de l’eau en entreprise :

Traitement des eaux usées industrielles : nous recueillons les données de base et les analyses nécessaires,
évaluons les processus et établissons les spécifications pour votre installation.

-

Conseil en matière de gestion de l’eau : nous vous conseillons sur le respect des dispositions en matière de
protection des eaux, p. ex. en ce qui concerne la sécurisation des sites d’entreposage et de transbordement.

-

Autorisation de contrôle privé dans le canton de Zurich : notre collaborateur Rolf Gerber est autorisé à effectuer
des inspections privées de projets et d’entreprises dans le canton de Zurich dans le domaine des eaux usées
industrielles, des déchets

-

Personne de contact

Rolf Gerber
rolf.gerber@neosys.ch
+41 32 674 45 11

Felix Martin
felix.martin@neosys.ch
+41 32 674 45 16


